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n° 263 910 du 19 novembre 2021

dans l’affaire X / X

En cause : X

ayant élu domicile : au cabinet de Maître K. VANHOLLEBEKE

Rue de Florence 13

1000 BRUXELLES

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Xème CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 25 mai 2021 par X, qui déclare être de nationalité camerounaise, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 22 avril 2021.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée « la loi du 15 décembre 1980 »).

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 29 juin 2021 avec la référence X.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 15 septembre 2021 convoquant les parties à l’audience du 15 octobre 2021.

Entendu, en son rapport, F.-X. GROULARD, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me K. VANHOLLEBEKE, avocat, et S.

ROUARD, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides (ci-après dénommé « le

Commissaire général »), qui est motivée comme suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité camerounaise et d’origine ethnique bandjoun.

À l’appui de votre demande de protection internationale, vous invoquez les faits suivants :

Vous arrivez en Belgique le 29 novembre 2012 et, le lendemain, introduisez une demande de protection

internationale à l’appui de laquelle vous invoquez une crainte vis-à-vis des autorités camerounaises
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suite à votre participation à une grève, au cours de laquelle vous avez été arrêté, puis détenu, et à une

manifestation au Cameroun. Le 23 mai 2013, le Commissariat général vous notifie une décision de refus

du statut de réfugié et de refus du statut de protection subsidiaire. Cette décision est confirmée par le

Conseil du contentieux des étrangers par son arrêt n° 123 368 du 29 avril 2014.

En janvier 2019, vous devenez membre de la Brigade anti-sardinards (BAS) et, dans ce cadre,

participez à plusieurs manifestations à Bruxelles, à Berlin et à Paris. En avril 2020, vos parents vous

informent que des hommes en civil ont déposé chez eux deux avis de recherche vous concernant car

vous avez participé aux attaques des ambassades du Cameroun à Paris et Berlin. Deux jours plus tard,

vos parents sont à nouveau menacés par la police. Ils décident alors de quitter Douala et de déménager

à Bandjoun, votre village natal.

Le 21 octobre 2020, sans être retourné dans votre pays d’origine, vous introduisez une deuxième

demande de protection internationale, dont objet.

Le 22 octobre 2020, vous devenez membre du Mouvement pour la renaissance du Cameroun (MRC) et

devenez secrétaire délégué chargé du rassemblement et du sport de l’unité 4 de Bruxelles du MRC

Belux.

À l’appui de cette seconde demande, vous déposez six photographies, une attestation de la BAS,

l’organigramme du MRC Belux, deux avis de recherche vous concernant – sous la forme d’un message

radio porté et d’un message porté –, une clé USB et votre carte de membre du MRC.

B. Motivation

Après une analyse approfondie de l'ensemble des éléments de votre dossier administratif, relevons tout

d'abord que vous n'avez fait connaître aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins procéduraux

spéciaux et que le Commissariat général n'a de son côté constaté aucun besoin procédural spécial dans

votre chef.

Par conséquent, aucune mesure de soutien spécifique n'a été prise à votre égard, étant donné qu'il peut

être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure d'asile

et que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations qui vous incombent.

Après une analyse approfondie de vos déclarations, le Commissariat général aux réfugiés et aux

apatrides (CGRA) est dans l’impossibilité de conclure qu’il existe, dans votre chef, une crainte fondée de

persécution au sens de la Convention de Genève de 1951 ou un risque réel de subir des atteintes

graves telles que définies dans le cadre de la protection subsidiaire.

Relevons tout d’abord que le Commissariat général ne conteste pas que vous soyez membre de la BAS

et du MRC, ainsi qu’en attestent la copie de l’attestation de la BAS et l’original de votre carte de membre

du MRC que vous remettez (dossier administratif, farde Documents, documents n° 2 et 7).

Cependant, concernant tout d’abord votre appartenance au MRC, relevons que vous n’en êtes membre

que depuis le 22 octobre 2020 – soit après l’introduction de la présente demande de protection

internationale –, ainsi qu’en atteste votre carte de membre (dossier administratif, farde Documents,

document n° 7 ; NEP, p. 15). De plus, bien que vous déclariez, lors de votre entretien personnel au

CGRA, être « secrétaire chargé du rassemblement et du sport » au sein de l’unité 4 de Bruxelles du

MRC Belux (NEP, pp. 4 et 16) – ou « secrétaire chargé de l’animation et des rassemblements », selon

vos déclarations à l’Office des étrangers (Déclaration demande ultérieure, pt. 16), ou encore «

secrétaire chargé des activités sportives et de l’animation », selon l’organigramme que vous remettez

(dossier administratif, farde Documents, document n° 3) –, il ressort de vos déclarations que vos

activités se sont jusqu’à maintenant cantonnées à trois ou quatre réunions par vidéoconférence (NEP,

p. 16). Le Commissariat général souligne également que vous déclarez ne pas savoir si l’organigramme

de l’unité 4 de la commune de Bruxelles 2 du MRC Belux que vous remettez et sur lequel vous

apparaissez en tant que « secrétaire de l’unité délégué chargé des activités sportives et de l’animation »

(dossier administratif, farde Documents, document n ° 3) est librement consultable en ligne (NEP, p. 9).

Les recherches menées par le Commissariat général n’ont en tous les cas pas permis de trouver ce

document sur internet.

Quant à vos activités au sein de la BAS, vous déclarez avoir participé à des réunions ainsi qu'à cinq ou

six manifestations depuis janvier 2019, plus particulièrement une manifestation devant la Commission
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européenne durant l’été 2019, à une manifestation devant l’ambassade du Cameroun à Bruxelles en

septembre 2020, ainsi qu’aux casses des ambassades du Cameroun de Paris et de Berlin, ayant eu lieu

entre le 23 et le 26 janvier 2019 et entre le 3 et le 6 mai 2019 respectivement (NEP, pp. 5, 6 et 12 à 14).

Vous ne vous souvenez plus des dates des autres manifestations (NEP, p. 6). Or, force est de constater

que vos déclarations ne correspondent pas aux informations dont dispose le Commissariat général et

dont une copie est jointe au dossier administratif, ce qui en entame fondamentalement la crédibilité. En

effet, vous avez déclaré avoir participé à l’attaque de l’ambassade du Cameroun à Berlin entre le 3 et le

6 mai 2019 (NEP, pp. 5 à 7 et 12), alors qu’il ne ressort pas des informations disponibles que cette

ambassade ait fait l’objet d’une attaque par des activistes camerounais à cette période. Celle-ci a par

contre été prise d’assaut le 27 janvier 2019 et le 4 mai 2020 (dossier administratif, farde Informations

sur le pays, documents n° 1 et 2). Le Commissariat général constate en outre qu’alors que vous

remettez des photographies et vidéos relatives aux manifestations ayant eu lieu à Bruxelles à l’été 2019

et en septembre 2020 (dossier administratif, farde Documents, documents n° 1 et 6), vous ne déposez

aucun document qui permettrait d’attester de votre participation aux manifestations ayant eu lieu à Paris

et à Berlin (NEP, p. 7). À ce sujet, vous déclarez que, lors des attaques des ambassades, vous n’avez

pas eu le temps de filmer, mais que vous pensez que certaines vidéos et photographies prises durant

celles-ci se trouvent sur les réseaux sociaux, en particulier sur Facebook (NEP, pp. 7 et 8). Or, bien que

cela vous l’ait été demandé lors de votre entretien personnel, vous ne fournissez pas les liens internet

de ces vidéos et de ces photographies, car vous expliquez qu’il est compliqué, sur Facebook, de

retrouver les vidéos et les « directs » car les images ne restent pas, « ça vient, ça part », mais qu’il est

cependant possible pour le Commissariat général de retrouver ces vidéos via Google (NEP, p. 8).

Notons que ce comportement témoigne d’un certain manque de collaboration et d’intérêt de votre part

pour votre demande de protection internationale.

En outre, le Commissariat général relève que les seuls éléments objectifs que vous déposez à l’appui

de votre demande de protection internationale afin d’attester du fait que vos activités seraient connues

par les autorités camerounaises sont deux avis de recherche originaux (dossier administratif, farde

Documents, documents n° 4 et 5). Or, le Commissariat général considère qu’il ne peut être accordé

aucune force probante à ces documents et ce, pour plusieurs raisons.

Premièrement, le Commissariat général constate qu’un avis de recherche, tel que ceux que vous

déposez, constitue une pièce de procédure interne adressée aux services de police qui n’est nullement

destinée à être remise à la personne recherchée ou à se retrouver entre les mains d’un civil. À ce sujet,

vous déclarez qu’entre le 8 et le 10 avril 2020, des policiers en civil se sont présentés chez vos parents

à Douala 5e et leur ont remis ces deux avis de recherche afin de les informer du fait que vous êtes

poursuivi par les autorités camerounaises suite à votre participation aux attaques des ambassades du

Cameroun en France et en Allemagne (NEP, pp. 4, 9 et 10). Cependant, le Commissariat général

considère qu’il est totalement invraisemblable que les autorités camerounaises aient informé votre

famille du fait que vous étiez recherché, et plus encore en leur remettant les originaux du message porté

et du message radio porté vous concernant, réduisant ainsi considérablement leurs chances de vous

interpeller.

Deuxièmement, aucun élément de ces documents ne permet de conclure qu'il s'adresse effectivement à

votre personne et non pas à un homonyme. En effet, les références à la personne recherchée sont

limitées aux seuls noms et prénoms, omettant des données biographiques précises (âge, filiation,

adresse précise, description physique, etc.) et des éléments de reconnaissance formelle (photographie,

empreintes digitales,…) qui permettraient de vous identifier, rendant ainsi votre capture hautement

hypothétique dans la mesure où les autorités camerounaises ne peuvent pas toutes vous connaître.

Troisièmement, il convient de constater que ce document comporte de nombreuses fautes

d’orthographe et de syntaxe, ainsi que des coquilles, ce qui permet de douter sérieusement qu’il ait pu

être établi par vos autorités nationales. Ainsi, sur le message radio porté que vous déposez (dossier

administratif, farde Documents, document n° 4), le mot « peace » est orthographié « paece » et le mot «

presidency » est orthographié « présidency » dans la version anglaise de la devise du Cameroun, en-

haut à droite. De telles anomalies dans l’en-tête d’un document officiel de cette nature ne sont

absolument pas crédibles. Relevons également que dans ce document, il est fait référence à l’«

intéressée » (des parenthèses ayant été rajoutées par la suite, à la main, autour du « e » final), et que le

mot « imppliqué » n’est pas correctement orthographié.

Il en est de même concernant le message porté que vous déposez (dossier administratif, farde

Documents, document n° 5) : les mots « etandu territoir », « appartenence » et « tous commissariat » y

sont mal orthographiés, et il y est fait référence à l’ « intéressée susceptible d’être poursuivie », des
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parenthèses ayant été rajoutées par la suite, à la main, uniquement autour du « e » final de « intéressée

».

Quatrièmement, votre participation à l’attaque de l’ambassade du Cameroun à Berlin ayant été remise

en cause, le fait que ces messages portés mentionnent que vous êtes recherché suite à votre

implication dans cette attaque continue d’en entamer la force probante.

Au vu de ces éléments et dans la mesure où il ressort des informations objectives à disposition du

Commissariat général que l’authenticité des documents en provenance du Cameroun, y compris des

avis de recherche, ne peut en rien être garantie, lesdits documents pouvant facilement être obtenus de

manière illégale (voir COI Focus « Cameroun. Corruption et fraude documentaire » du 12 mars 2021

et COI Focus « Cameroun. Authentification d’un avis de recherche » du 23 septembre 2015), le

Commissariat général estime que l’authenticité de ce message radio porté et de ce message porté peut

être remise en cause.

Outre ces avis de recherche, vous déclarez que les autorités camerounaises pourraient être au courant

de vos activités au sein de la BAS et du MRC car des vidéos et des photographies prises lors des

manifestations, sur lesquelles vous apparaissez, se trouvent sur internet, plus particulièrement sur les

réseaux sociaux, et car des personnes en faveur du régime en place au Cameroun infiltrent les

manifestations de la diaspora, en filment les participants, notent leur nom et envoient ces informations

au Cameroun. Vous ajoutez que vous avez été informé par certains de vos compatriotes du fait que

votre photo était affichée dans les aéroports camerounais, avec celles de tous les manifestants de la

BAS en Belgique et en France (NEP, pp. 5, 7, 8, 10, 15).

Concernant les vidéos et photographies sur lesquelles vous apparaissez et qui auraient été postées sur

internet (dossier administratif, farde Documents, documents n° 1 et 6 ; NEP, pp. 7 et 8), le Commissariat

général constate tout d’abord, ainsi que relevé ci-dessus, que vous ne fournissez pas les liens internet

des vidéos que vous déposez (NEP, p. 8), mettant ainsi le Commissariat général dans l’impossibilité de

vérifier si celles-ci sont effectivement publiques. Concernant les vidéos que vous déposez sur clé USB

(dossier administratif, farde Documents, document n° 6), quand bien même celles-ci seraient visibles

sur internet – ce qui n’est aucunement démontré en l’espèce –, force est de constater que votre nom n’y

apparait pas et n’y est pas non plus cité. Il ne ressort pas non plus des recherches menées par le

Commissariat général que vous seriez personnellement identifié dans des vidéos ou des photographies

en lien avec vos activités au sein de la BAS et du MRC, les recherches à votre sujet n’ayant donné

aucun résultat (dossier administratif, farde Informations sur le pays, document n° 6). Vous déclarez de

plus ne pas avoir d’autres activités sur internet en lien avec le MRC et la BAS (NEP, p. 17). Dès lors, le

Commissariat général estime qu’il n’est pas crédible que les autorités camerounaises puissent vous

reconnaitre sur la seule base de photographies et de vidéos prises lors de manifestations de masse –

votre participation à au moins l’une d’entre elles ayant par ailleurs été remise en cause. Quant au fait

que des personnes infiltrées – dont vous ne connaissez que les surnoms (NEP, p. 11) –

communiqueraient votre identité aux autorités camerounaises et que votre photo figurerait dans les

aéroports camerounais (NEP, pp. 10 et 11), force est de constater que, l’authenticité des deux

messages portés que vous déposez ayant été remise en cause, vous n’apportez aucun élément objectif

probant qui permette, à ce jour, d’attester de ces faits. La vidéo que vous déposez (dossier administratif,

farde Documents, document n° 6) et à propos de laquelle vous déclarez avoir été attaqué au couteau

par une personne que vous présentez comme étant un Camerounais en faveur du régime en place au

Cameroun (NEP, p. 11) ne permet pas de modifier cette conclusion dans la mesure où le Commissariat

général est dans l’impossibilité de s'assurer de l’identité des personnes qui y figurent et des raisons

ayant mené à cette altercation.

Dès lors, le Commissariat général estime que rien n’indique que vos activités soient connues par les

autorités camerounaises ni que, si cela était le cas – ce qui n’est aucunement démontré en l’espèce –,

ces dernières y accorderaient la moindre attention ou le moindre crédit, vos activités se limitant à des

réunions par vidéoconférence et à quelques manifestations – dont uniquement deux sont attestées par

des documents.

De l'ensemble de ce qui précède, il ressort que vous n’avez pas démontré l'existence dans votre

chef d’une crainte de persécution au sens de la Convention de Genève, ni l'existence d'un risque

réel de subir les atteintes graves visées dans la définition de la protection subsidiaire.
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Le Commissariat général s’est déjà prononcé sur les documents que vous présentez à l’appui de votre

demande de protection internationale (dossier administratif, farde Documents, documents n° 1 à 7);

ceux-ci ne sont pas de nature à modifier le sens de la présente décision.

Vous n'avez pas demandé à obtenir une copie des notes de votre entretien personnel.

Quant à l’application de l’article 48/4, §2, c de la loi du 15 décembre 1980, il ressort d’une analyse

approfondie de la situation sécuritaire actuelle au Cameroun (voir COI Focus « Cameroun. Situation

sécuritaire liée au conflit anglophone. » du 16 octobre 2020 (mise à jour), disponible sur

https://www.cgra.be/sites/default/files/rapporten/

coi_focus_cameroun._situation_securitaire_liee_au_conflit_anglophone_20201016.pdf ou

https://www.cgvs.be/ fr et COI Focus « Cameroun. La crise anglophone : Situation des

anglophones » du 15 mai 2019) que ce pays est actuellement affecté par une crise appelée « crise

anglophone ». Il s’agit toutefois d’un conflit localisé, qui se limite principalement aux deux régions

anglophones du Nord-Ouest et du Sud-Ouest. La zone francophone du Cameroun n’est pas affectée

par les violences liées à la crise anglophone, mis à part quelques incidents isolés. Il ressort donc

clairement des informations que la violence liée à la crise anglophone est actuellement d’une ampleur

très limitée dans la partie francophone du pays et qu’elle n’est pas généralisée. Dès lors, l’on ne peut

pas affirmer qu’un civil, du seul fait de sa présence, y court un risque réel de subir une atteinte grave au

sens de l’article 48/4 §2 c) de la loi du 15 décembre 1980.

Compte tenu des constatations qui précèdent, et après une analyse approfondie de toutes les

informations disponibles, force est de conclure que la situation dans la partie francophone du

Cameroun, plus précisément dans la région de Douala où vous résidiez avant votre départ du

Cameroun (dossier 12/22251, Déclaration OE, pt. 11), ne répond pas aux critères définis à l’article 48/4,

§ 2 c) de la loi du 15 décembre 1980, qui vise à offrir une protection dans la situation exceptionnelle où

la violence aveugle dans le cadre d’un conflit armé atteint un niveau tel qu’il y a de sérieux motifs de

croire que, s’il était renvoyé dans le pays en question, ou en l’espèce dans la région en question, un civil

y serait exposé, du seul fait de sa présence, à un risque réel de subir une atteinte grave telle que visée

à l’article 48/4 §2 c) précité.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les

étrangers. »

2. Le cadre juridique de l’examen du recours

2.1. Dans le cadre d’un recours en plein contentieux, le Conseil jouit, en vertu de l’article 39/2, § 1er, de

la loi du 15 décembre 1980, d’une compétence de pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige

dans son ensemble à un nouvel examen et qu’il se prononce, en tant que juge administratif, en dernière

instance sur le fond du litige, ayant la compétence de réformer ou de confirmer les décisions du

Commissaire général […], quel que soit le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé

pour parvenir à la décision contestée. […]. Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur

d’autres bases une décision prise par le Commissaire général […] soit la réformer […] » (Projet de loi

réformant le Conseil d’Etat et créant un Conseil du Contentieux des étrangers, Exposé des motifs, Doc.

parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n° 2479/001, p. 95).

Le Conseil est la seule juridiction compétente pour connaître des recours contre les décisions prises par

le Commissaire général en application de la directive 2011/95/UE du Parlement européen et du Conseil

de l’Union européenne du 13 décembre 2011 concernant les normes relatives aux conditions que

doivent remplir les ressortissants des pays tiers ou les apatrides pour pouvoir bénéficier d’une protection

internationale, à un statut uniforme pour les réfugiés ou les personnes pouvant bénéficier de la

protection subsidiaire, et au contenu de cette protection (refonte) (ci-après dénommée la « directive

2011/95/UE »).

A ce titre, il doit exercer sa compétence de manière à satisfaire à l’obligation d’offrir un « recours effectif

devant une juridiction » au sens de l’article 46 de la directive 2013/32/UE du Parlement européen et du

Conseil de l’Union européenne du 26 juin 2013 relative à des procédures communes pour l’octroi et le

retrait de la protection internationale (refonte) (ci-après dénommée la « directive 2013/32/UE »).
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A cet égard, l’article 46, § 3, de cette directive impose aux Etats membres de veiller « à ce qu’un

recours effectif prévoie un examen complet et ex nunc tant des faits que des points d’ordre juridique, y

compris, le cas échéant, un examen des besoins de protection internationale en vertu de la directive

2011/95/UE ». Certes, cette disposition n’est pas transposée dans ces termes dans la législation belge,

mais il convient de rappeler que lorsqu’elles appliquent le droit interne et, notamment, les dispositions

d’une réglementation spécifiquement adoptée aux fins de mettre en œuvre les exigences d’une

directive, les juridictions nationales sont tenues d’interpréter le droit national dans toute la mesure du

possible à la lumière du texte et de la finalité de la directive en cause pour atteindre le résultat visé par

celle-ci et, partant, de se conformer à l’article 288, troisième alinéa, du Traité sur le fonctionnement de

l’Union européenne (ci-après dénommé le « TFUE ») (CJUE, affaires jointes C-397/01 à C-403/01,

Pfeiffer e.a. du 5 octobre 2004, § 113).

Il s’ensuit que lorsqu’il procède à l’examen d’un recours introduit sur la base de l’article 39/2, § 1er, de la

loi du 15 décembre 1980, le Conseil est tenu d’interpréter la loi de manière à se conformer aux

exigences d’un examen complet et ex nunc découlant de l’article 46, § 3, de la directive 2013/32/UE.

2.2. S’agissant de la charge de la preuve, le Conseil souligne qu’en application de l’article 48/6, § 1er,

première phrase, et § 4, de la loi du 15 décembre 1980, lus notamment au regard de l’article 4, § 1er, de

la directive 2011/95/UE précitée, s’il revient, au premier chef, au demandeur de protection internationale

de fournir les informations nécessaires afin de permettre de procéder à l’examen de sa demande,

l’autorité compétente, en l’occurrence le Commissaire général, a pour tâche d’examiner et d’évaluer les

éléments pertinents de la demande en coopération avec le demandeur de protection internationale ;

pour ce faire, il doit notamment tenir compte de toutes les informations pertinentes relatives au pays

d’origine du demandeur, et ce conformément à l’article 48/6, § 5, a, à d, de la loi du 15 décembre 1980

(v. dans le même sens l’arrêt rendu en assemblée générale, CCE, n° 195 227 du 20 novembre 2017).

2.3. Par ailleurs, l’obligation de motivation du Commissaire général ne le contraint pas à démontrer

l’existence d’éventuelles déclarations mensongères ou contradictoires, mais bien à exposer les raisons

pour lesquelles le demandeur ne l’a pas convaincu qu’il craint avec raison d’être persécuté ou qu’il

encourt un risque réel de subir des atteintes graves s’il était renvoyé dans son pays d’origine.

Enfin, dans les cas où un doute existe sur la réalité de certains faits ou la sincérité du demandeur,

l’énoncé de ce doute ne dispense pas de s’interroger in fine sur l’existence d’une crainte d’être

persécuté ou d’un risque de subir des atteintes graves qui pourraient être établis à suffisance,

nonobstant ce doute, par les éléments de la cause qui sont, par ailleurs, tenus pour certains.

3. Les faits et les rétroactes

3.1. Le requérant, de nationalité camerounaise, d’ethnie bamiléké et né à Douala, a introduit une

deuxième demande de protection internationale dans le Royaume le 21 octobre 2020 après le rejet de

sa précédente demande par l’arrêt du Conseil n° 123 368 du 29 avril 2014.

Le requérant déclarait en substance, lors de cette première demande, craindre les autorités

camerounaises suite à sa participation à une grève des « motos-taximans » en février 2011 et à une

manifestation politique en novembre 2012.

Il n’est pas rentré au Cameroun depuis la clôture de sa précédente demande de protection

internationale. A l’appui de sa demande ultérieure, le requérant invoque de nouveaux éléments, à savoir

ses activités au sein de la Brigade anti-sardinards (ci-après dénommée « la BAS ») ainsi dans le

Mouvement pour la Renaissance du Cameroun (ci-après dénommé « le MRC »). Il apporte plusieurs

documents afin d’étayer ses propos.

3.2. Le 22 décembre 2020, la partie défenderesse déclare la demande du requérant recevable

conformément à l’article 57/6/2, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980.

3.3. Le 12 février 2021, le requérant est entendu par les services de la partie défenderesse. En date du

22 avril 2021, cette dernière prend une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de

protection subsidiaire.

Il s’agit de l’acte attaqué.
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4. La thèse du requérant

4.1. Dans son recours au Conseil du contentieux des étrangers (ci-après dénommé « le Conseil »), le

requérant confirme l’essentiel de l’exposé des faits figurant dans la décision entreprise.

4.2. Le requérant conteste la motivation de la décision attaquée.

Il estime que celle-ci « […] n’est pas conforme à l’application de l’article 1 A de la Convention de

Genève du 28 juillet 1951 relative aux réfugiés (loi belge du 26 juin 1953) et des articles 48, 48/3, 48/4

et 48/5 de la loi du 15 décembre 1980 relative à l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers ».

4.3. En conclusion, le requérant sollicite le Conseil afin d’obtenir la réformation de la décision attaquée ;

il demande ainsi, à titre principal, que la qualité de réfugié lui soit reconnue, à titre subsidiaire, que la

protection subsidiaire lui soit octroyée et, à titre infiniment subsidiaire, que ladite décision soit annulée.

4.4. Le requérant joint à sa requête différents documents qu’il inventorie comme suit :

« […] 1. Décision attaquée

2. Compte rendu de la réunion du bureau de l’unité de Bruxelles 4 du 9.2.2020

3. Bulletin d’adhésion au MRC daté du 9.2.2020

4. Scream shote du what’s app du requérant contenant les liens youtube et google

5. Menaces facebook du requérant

6. Article sur les manifestions et les personnes infiltées

7. Articles sur les arrestations du MRC au Cameroun

8. Documents pro deo à venir ».

4.5. Par une première note complémentaire datée du 13 octobre 2021 (dossier de procédure, pièce 10),

composée de huit courriels envoyés par le conseil du requérant, ce dernier verse au dossier différents

éléments (des photos, des captures d’écran de différents comptes de messagerie électronique, et une

vidéo) relatifs, selon lui, à une manifestation qui s’est déroulée en Belgique au mois de juin 2021 auprès

de l’ambassade du Cameroun en Belgique, et ses conséquences.

4.6. Par une seconde note complémentaire déposée à l’audience (dossier de procédure, pièce 12), le

requérant verse au dossier différents éléments qu’il inventorie de la manière suivante :

« 1. Photos de la manifestation et incursion en juin 2021

2. lien Internet de la manifestation

3. Manifestation Paris fin juin 2021

4. Extraits de journaux étranger dont le Public

5. Clé USB avec l’émission de la chaîne camerounaise Equinox. »

5. La thèse de la partie défenderesse

Dans la motivation de sa décision de refus, la partie défenderesse, qui ne conteste pas que le requérant

s’est affilié à la BAS en janvier 2019 et au MRC en 2020, développe longuement les raisons pour

lesquelles elle estime que rien n’indique que ses activités au sein de ces mouvements « […] soient

connues par autorités camerounaises ni que, si c’était le cas - ce qui n’est aucunement démontré en

l’espèce -, que ces dernières y accorderaient la moindre importance ou le moindre crédit […] ». Elle

estime en conséquence que le requérant n’a pas démontré l’existence dans son chef d’une crainte ou

d’un risque au sens de la Convention de Genève. Elle considère enfin que les documents déposés par

le requérant « […] ne sont pas de nature à modifier le sens de [s]a […] décision ».

6. Appréciation du Conseil

6.1. A titre liminaire, le Conseil constate que la décision attaquée développe les motifs amenant la partie

défenderesse à rejeter la demande de protection internationale du requérant. Cette motivation est claire
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et permet au requérant de comprendre les raisons de ce rejet. La décision est donc formellement

motivée.

6.2. Sur le fond, il ressort des arguments en présence que le débat entre les parties porte

essentiellement sur le bien-fondé des craintes et risques allégués par le requérant liés à ses activités

politiques en Europe en 2019 et 2020. Le requérant ne revient plus sur les éléments qui l’ont poussé à

fuir le Cameroun en 2012, éléments qu’il avait invoqués à l’appui de sa première demande de protection

internationale. Le Conseil rappelle qu’il avait confirmé, dans son arrêt précité du 29 avril 2014, que

ceux-ci ne pouvaient justifier l’octroi d’une protection internationale.

En l’occurrence, le Conseil estime que les motifs de la décision attaquée se vérifient à la lecture du

dossier administratif, sont pertinents et ont pu valablement conduire la partie défenderesse à remettre

en cause le bien-fondé de la crainte de persécutions et du risque réel d’atteintes graves ainsi allégués

par le requérant à l’appui de sa demande de protection internationale ultérieure.

6.3. Le Conseil ne peut accueillir favorablement l’argumentation de la requête dès lors qu’elle n’apporte

aucun élément concret et convaincant permettant de remettre en cause la motivation de la décision

querellée et ne développe, en définitive, aucun moyen susceptible d’établir le bien-fondé des craintes et

risques allégués.

6.4.1. Comme la partie défenderesse, le Conseil ne remet pas en cause que le requérant est membre

du MRC et de la BAS en Europe, tel qu’attesté par certains documents qu’il a produits (v. plus

particulièrement les pièces 2, 3 et 7 de la farde Documents jointe au dossier administratif). Il ressort

cependant des éléments du dossier que ses activités pour le compte de l’opposition camerounaise en

Europe ont un caractère limité, de sorte que rien n’indique que ses autorités nationales en auraient

connaissance et, même à supposer que cela soit le cas, qu’elles s’y intéresseraient, auraient identifié le

requérant en tant qu’opposant actif au régime en place au Cameroun et le cibleraient en cas de retour

dans son pays d’origine.

6.4.2. Ainsi, en ce qui concerne son appartenance au MRC, le Conseil note que même si le requérant

déclare avoir été nommé à un poste au sein du « Département Belux commune de Bruxelles 2 Unité de

Bruxelles 4 » - poste dont la dénomination exacte varie selon les versions (v. Notes de l’entretien

personnel, p. 4 ; Déclaration demande ultérieure, question 16 ; Organigramme joint en pièce 3 de la

farde Documents du dossier administratif) -, celui-ci n’a toutefois qu’une connaissance très parcellaire

du mouvement et n’y a participé qu’à quelques réunions par vidéo-conférence (v. Notes de l’entretien

personnel, p. 16). Le requérant précise d’ailleurs lui-même expressément lors de son entretien

personnel qu’il « ne maîtrise pas bien » le MRC, qu’il est « nouveau dans le parti » et est « plus du

BAS » (v. Notes de l’entretien personnel, p. 15).

6.4.3. A propos de son implication au sein de la BAS, le Conseil relève, à la suite de la partie

défenderesse, que les activités du requérant y sont également restreintes. Il précise avoir pris part à

quelques réunions de la Brigade et manifestations politiques à propos desquelles il dépose, pour

certaines, des photos et vidéos (v. les pièces 1 et 6 de la farde Documents du dossier administratif). Il

ne se souvient toutefois que de deux dates de manifestations à Bruxelles (v. Notes de l’entretien

personnel, p. 6). De plus, si le requérant mentionne avoir participé à l’attaque de l’Ambassade du

Cameroun à Berlin, la date qu’il cite lors de son entretien personnel - à savoir entre le 3 et le 6 mai 2019

(v. Notes de l’entretien personnel, pp. 5, 10 et 12) - ne concorde pas avec les informations recueillies

par la partie défenderesse à son initiative. Selon ces dernières, cette Ambassade n’a pas été attaquée

en mai 2019 comme le prétend le requérant, mais plutôt en janvier 2019 et en mai 2020 (v. farde

Informations sur le pays jointe au dossier administratif), ce qui met sérieusement en doute la réalité de

sa participation à cet événement. Le Conseil rejoint également la partie défenderesse en ce que le

requérant n’a, en tout état de cause, déposé aucun élément probant qui permettrait d’attester qu’il a

effectivement pris part aux manifestations ayant eu lieu à Paris et Berlin.

6.4.4. Le Conseil remarque aussi, à la suite de la partie défenderesse, que les seuls éléments concrets

que dépose le requérant à l’appui de sa demande de protection internationale afin d’attester que ses

activités seraient connues des autorités camerounaises sont deux avis de recherche du 8 avril 2020

intitulés « message radio porté » et « message porte » (v. pièce 4 et 5 de la farde Documents du dossier

administratif) qui sont dépourvus de toute force probante. Ces documents ont été minutieusement
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analysés par la partie défenderesse. Le Conseil fait siens les arguments de la décision attaquée s’y

rapportant. Il relève en particulier, comme la partie défenderesse, qu’il est peu plausible que le

requérant ait pu entrer en possession de ces pièces en principe réservées à l’usage interne des

services de police compétents, qu’aucun élément suffisamment concret - si ce n’est son nom et son

prénom - ne permet d’en déduire que ces pièces s’adressent effectivement au requérant, et que celles-

ci sont émaillées de multiples fautes d’orthographe, de syntaxe ainsi que de coquilles.

6.5.1. La requête ne développe aucune considération susceptible de modifier les constats qui

précédent.

6.5.2. Le requérant insiste en substance, concernant son implication dans le MRC, sur le fait que c’est

en raison « de la crise corona » qu’il n’a reçu sa carte de membre qu’en octobre 2020 et qu’il n’a pu

participer qu’à des vidéo-conférences. Il joint à son recours une copie de son bulletin d’adhésion daté du

9 février 2020 ainsi que du « Compte rendu de la réunion du bureau de l’Unité de Bruxelles 4 du

9/02/2020 » afin de prouver qu’il était déjà dans le MRC avant le mois d’octobre 2020. D’autre part,

s’agissant de son engagement au sein de la BAS, il fait valoir qu’il est « […] visible sur plusieurs vidéos

qui sont visibles sur youtube (voir les liens repris dans les captures d’écran du groupe what’s app […]

[qu’il joint à son recours]) où [il est] en première ligne [et] […] clairement identifiable », qu’il « […] est

d’ailleurs toujours au côté de monsieur [B. N.], activiste reconnu du BAS et réfugié reconnu » et que

« […] lors de ces manifestations des pro-gouvernements sont présents et infiltrés […] ». Il cite et joint à

sa requête des informations générales sur la « pratique "d’agents infiltrés" » ainsi que sur la répression

des opposants politiques, plus particulièrement des membres du MRC et de la BAS, au Cameroun. Il fait

valoir qu’il « […] a été identifié et menacé par un pro-gouvernement sur une de ses photos facebook

[…], page facebook qui est publique et qui montre clairement son affiliation politique ». Il considère que

même si sa « visibilité politique » ne devait pas être tenue pour établie, il pourrait malgré tout courir « un

danger en cas de retour au Cameroun », dès lors qu’il « […] s’est habitué en Belgique à cette liberté

politique, d’expression et de manifestation et, [qu’] en cas de retour, il serait contraint d’abandonner son

activisme politique au sein du MRC et du BAS afin d’assurer sa sécurité, ce qu’il ne peut accepter ».

6.5.3. Le Conseil ne peut se satisfaire de ces remarques et explications.

Le bulletin d’adhésion du 9 février 2020 et le « Compte rendu de la réunion du bureau de l’Unité de

Bruxelles 4 du 9/02/2020 » ne font que mentionner que le requérant a adhéré au mouvement MRC en

février 2020. Il ne peut en être déduit que les autorités camerounaises auraient été informées de son

affiliation au MRC et de sa fonction en son sein ni que cet engagement serait susceptible de lui valoir

des problèmes en cas de retour au Cameroun. Le Conseil remarque également que la date d’adhésion

mentionnée sur ces documents ne correspond pas à la version qu’il a fournie lors de son entretien

personnel où il n’avait pu donner de date précise de son affiliation au MRC mais avait indiqué avoir reçu

sa carte - qui date du 22 octobre 2020 - « après même pas maximum deux mois ». Interrogé sur ce

point lors de l’audience, le requérant fait vaguement état « de problèmes administratifs », mais ne fournit

aucune véritable justification susceptible d’expliquer cette incohérence dans ses propos.

Par rapport à son engagement au sein de la BAS et au fait qu’il apparaît sur certaines photos et vidéos

d’activités organisées par l’opposition camerounaise notamment à Bruxelles - dont les liens Internet sont

repris dans les captures d’écran d’un groupe Whatsapp qu’il verse au dossier de procédure -, cette

circonstance n’est pas non plus de nature à établir que ses activités politiques seraient connues de ses

autorités nationales. En effet, le requérant ne démontre pas avec des éléments précis et avérés que son

implication dans l’opposition camerounaise en Europe aurait une intensité et une visibilité telles qu’il

aurait été identifié par ses autorités nationales et qu’il pourrait être ciblé par ces dernières en cas de

retour dans son pays. La requête se limite à cet égard, tantôt à formuler des hypothèses qui ne reposent

sur aucun élément concret et objectif, tantôt à se baser sur des informations générales qui ne

concernent pas le requérant personnellement. Ainsi, rien n’indique à la lecture des informations

concernant la « pratique "d’agents infiltrés" au Cameroun » que toute manifestation de l’opposition

camerounaise - a fortiori en Europe - serait « infiltrée » par des partisans du gouvernement camerounais

et que ceux-ci transmettraient systématiquement aux autorités la liste de tous les opposants présents.

Ces considérations sont encore renforcées par le fait que le requérant n’était pas membre d’un parti

lorsqu’il était au Cameroun (v. Rapport d’audition du 2 mai 2013, dans le cadre de sa première

demande, p. 5) et qu’il ne s’est investi dans la politique de son pays qu’après plus de six années

passées en Belgique.
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Du reste, le Conseil constate que le requérant n’apporte en termes de requête aucune explication

pertinente par rapport à la date erronée qu’il a fournie lors de son entretien personnel s’agissant de

l’attaque de l’Ambassade du Cameroun à Berlin, se contentant de confirmer qu’il y a participé, même s’il

n’est toutefois pas en mesure de le prouver. Il en est de même pour ce qui est des motifs de la décision

attaquée concernant les deux avis de recherche émis le 8 avril 2020. Il avance à cet égard des

justifications très peu convaincantes qui relèvent, pour certaines, de l’hypothèse. Ainsi notamment, il

tente de se justifier en précisant que selon les informations jointes au dossier administratif « […] il arrive

que des avis de recherches soient transmis illégalement par des fonctionnaires corrompu », qu’il est «

vraiment peu crédible également » que ce document appartiendrait à une « […] autre personne qui

porte le même nom et prénom et qui réside en Europe où il aurait participé pour le BAS aux casses de

Paris et de Berlin […] », que « […] ces avis de recherche sont rédigés en Français, langue qui n’est pas

la langue maternelle des camerounais (et surtout pas l’écrit) » ou que « […] ce n’est pas parce qu’il y a

de très nombreux faux documents [au Cameroun] ou de [la] corruption que tous les documents doivent

être écartés ».

Pour ce qui est des autres pièces jointes à la requête, le Conseil observe qu’il s’agit d’une part, d’un

extrait d’un compte Facebook qui contient un message libellé en ces termes « Donc c est toi ici. 1 autre

combattant. On t attend ici ». A la lecture de celui-ci, le Conseil n’aperçoit pas en quoi il pourrait être

qualifié de menaçant. En tout état de cause, ce message provient d’une messagerie électronique; le

Conseil ne peut donc s’assurer des circonstances dans lesquelles il a été rédigé ni de la sincérité de

son auteur ; rien n’indique non plus que le dénommé T. N. qui l’a écrit ait un lien avec les autorités

camerounaises. D’autre part, le requérant annexe également à son recours plusieurs pièces de

documentation ayant trait à la répression des opposants politiques au Cameroun. A cet égard, le

Conseil rappelle qu’il n’a pas pour tâche de statuer in abstracto, sur une base purement hypothétique : il

incombe au demandeur de démontrer in concreto qu’il a personnellement une crainte fondée de

persécution ou un risque réel de subir des atteintes graves ou qu’il fait partie d’un groupe

systématiquement exposé à pareilles persécutions ou atteintes au regard des informations disponibles

sur son pays, ce à quoi il ne procède pas. En l’espèce, ces informations ne permettent pas de conclure

que toute personne pourrait être actuellement exposée à une persécution systématique au Cameroun

du seul fait d’être sympathisante ou membre de l’opposition. Il n’est en effet pas permis de conclure, à la

lecture de ces sources, à l’existence d’une forme de persécution de groupe qui viserait

systématiquement tous les membres et militants de partis et mouvements d’opposition, sans qu’il soit

nécessaire de distinguer ceux qui disposent d’un engagement militant avéré, fort et consistant de ceux

qui disposent d’un engagement, certes réel, mais faible dans sa teneur, son intensité et sa visibilité.

Pour ce qui concerne les différents éléments produits par le requérant en annexe de ses deux notes

complémentaires, le Conseil observe tout d’abord qu’ils consistent en des photos, des captures d’écran

de différents comptes de messagerie électronique, des vidéos, ainsi que des articles de presse. Il faut

noter à ce stade que la plupart des éléments annexés à la première note complémentaire du requérant

sont également joints à sa seconde note complémentaire. En outre, certains des éléments qui figurent

sur la clé USB déposée à l’audience par le requérant (v. pièce 5 annexée à la seconde note

complémentaire) ont déjà été versés au dossier administratif ou ont été joints à la requête.

Par ailleurs, le Conseil relève que les captures d’écran des différents comptes de messagerie

électronique déposées ne le sont pas dans leur intégralité ou les messages y sont parfois même

coupés. Il en va de même des articles de presse auxquels se réfère le requérant qui ne sont, en tout

état de cause, pas produits de manière complète. Dans ces conditions, la force probante de ces

éléments doit être fortement relativisée. Du reste, s’agissant des messages qui figurent sur ces captures

d’écran, le Conseil observe que ceux-ci ne font pas expressément référence au requérant et qu’il n’est

pas possible, à ce stade, de s’assurer des circonstances dans lesquelles ces mêmes messages ont été

rédigés ni de la sincérité de leur auteur. Quant aux extraits d’articles de presse déposés, aucun d’eux ne

vise la situation spécifique du requérant.

S’agissant des photos et vidéos que le requérant présente comme étant des preuves de sa participation

à une « manifestation et incursion » au sein de l’ambassade du Cameroun en Belgique au mois de juin

2021, elles ne peuvent suffire à étayer les craintes et risques allégués en l’espèce. En effet, de l’examen

de ces différentes pièces, il ressort que le requérant n’y apparaît que sporadiquement, et n’y est pas

réellement identifiable ; il porte en permanence un couvre-chef qui dissimule une grande partie de son

visage et figure la majeure partie du temps masqué ou de dos. De plus, ces éléments ne sont pas de



CCE X - Page 11

nature à établir une quelconque visibilité dans le chef du requérant dès lors que rien n’indique qu’ils

auraient été portés à la connaissance des autorités camerounaises, ni, le cas échant, que ces dernières

aient été en mesure d’identifier le requérant.

Pour ce qui concerne les photos déposées pour illustrer la participation du requérant à une «

manifestation Paris fin juin 2021 », ces clichés ont une force probante très relative dès lors que le

Conseil ne peut s’assurer des circonstances (date, lieu et contexte) dans lesquels ils ont été pris, ni de

l’identité des personnes qui y figurent.

S’agissant encore de « l’émission de la chaîne camerounaise Equinox » dont se prévaut le requérant, le

Conseil observe que si celle-ci relate la tenue d’une manifestation auprès de l’ambassade du Cameroun

en Belgique, aucun élément de cette vidéo ne permet de situer avec précision la date de diffusion de

cette émission ou même la date de l’événement qu’elle relate. En outre, dans les images qui sont

projetées lors de cette émission, il n’est pas possible d’identifier le requérant et celui-ci n’est pas

nommément cité. Du reste, au cours de cette émission, les différents intervenants précisent

explicitement qu’aucune répression n’est intervenue suite à cette manifestation, celle-ci s’étant d’ailleurs

déroulée « sans casse » et sans violence. Partant, cet élément ne peut soutenir la thèse du requérant

qui s’estime menacé en cas de retour dans son pays d’origine.

Enfin, concernant le rapport de l’assemblée générale du MRC daté du 31 janvier 2021 et le document

intitulé « thème du jour : la commune » qui figurent notamment sur la clé USB déposée en annexe de la

seconde note complémentaire du requérant, ces éléments permettent tout au plus d’établir que le

requérant a pris part à une assemblée générale d’un mouvement dont sa qualité de membre n’est pas

remise en cause en l’espèce. Le Conseil n’aperçoit dès lors aucun élément susceptible de remettre en

cause l’analyse pertinente effectuée par la partie défenderesse à propos de l’implication du requérant au

sein du MRC.

6.6. Le peu d’empressement du requérant à introduire sa deuxième demande de protection

internationale en Belgique permet aussi de relativiser les craintes et risques qu’il invoque. En effet, alors

qu’il déclare que ses parents lui ont fait savoir en avril 2020 que des avis de recherche à son nom leur

avaient été transmis et qu’il a reçu ces documents en septembre 2020, il a encore attendu jusqu’au 21

octobre 2020 - un mois après que le dénommé O. l’ait informé qu’il pouvait introduire une deuxième

demande, selon ses dires - avant d’entamer des démarches dans ce sens (v. Notes de l’entretien

personnel, pp. 9 et 11). Interrogé à ce sujet lors de son entretien personnel et lors de l’audience, il

n’avance aucune « bonne raison » au sens de l’article 48/6, § 4, de la loi du 15 décembre 1980 - cité ci-

dessous - qui permettrait de justifier ce retard (v. Notes de l’entretien personnel, p. 11).

6.7. Au demeurant, la requête avance encore que s’il devait « […] y avoir un doute sur le caractère

visible ou non de ses activités […] ce doute doit être dans l’avantage du requérant qui court

potentiellement un risque pour sa vie en cas de retour au Cameroun ».

Sur ce point, le Conseil rappelle qu’en application de l’article 48/6, § 4, de la loi du 15 décembre 1980, «

lorsque le demandeur n’étaye pas certains aspects de ses déclarations par des preuves documentaires

ou autres », le bénéfice du doute est accordé « lorsque les conditions cumulatives suivantes sont

remplies : a) le demandeur s'est réellement efforcé d'étayer sa demande ; b) tous les éléments

pertinents à la disposition du demandeur ont été présentés et une explication satisfaisante a été fournie

quant à l'absence d'autres éléments probants ; c) les déclarations du demandeur sont jugées

cohérentes et plausibles et elles ne sont pas contredites par les informations générales et particulières

connues et pertinentes pour sa demande ; d) le demandeur a présenté sa demande de protection

internationale dès que possible, à moins qu'il puisse avancer de bonnes raisons pour ne pas l'avoir fait ;

e) la crédibilité générale du demandeur a pu être établie. ».

Le Conseil estime qu’en l’espèce au minimum les conditions énoncées sous les points c, d, et e, ne sont

pas remplies et qu’il n’y a dès lors pas lieu d’octroyer au requérant le bénéfice du doute qu’il revendique.

6.8. Dès lors, la partie défenderesse a valablement pu remettre en cause la réalité des craintes et

risques allégués par le requérant en cas de retour au Cameroun.

6.9. Le Conseil constate encore que le requérant ne fonde pas sa demande de protection subsidiaire

sur des faits ou des motifs différents de ceux qui sont à la base de sa demande de reconnaissance de la

qualité de réfugié. Dans la mesure où il a déjà jugé, dans le cadre de l’examen de la demande au regard

de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, que ces faits ou motifs manquent de crédibilité et de

fondement, le Conseil estime qu’il n’existe pas davantage d’éléments susceptibles d’établir, sur cette

même base, qu’il existerait de sérieuses raisons de croire qu’en cas de retour dans son pays d’origine,
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le requérant encourrait un risque réel de subir des atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, a et b, de

la loi du 15 décembre 1980, à savoir la peine de mort ou l’exécution, la torture ou des traitements ou

sanctions inhumains ou dégradants.

En outre, le Conseil n’aperçoit, dans les éléments qui sont soumis à son appréciation, aucune indication

de l’existence de sérieux motifs de croire que le requérant serait exposé, s’il devait retourner au

Cameroun - à Douala où il est né et a toujours vécu - à un risque réel d’y subir des atteintes graves au

sens de l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15 décembre 1980. La requête ne développe aucune

argumentation dans ce sens.

6.10. Concernant l’invocation de la violation de l’article 3 de la Convention de sauvegarde des droits de

l'homme et des libertés fondamentales (ci-après dénommée « la CEDH ») (v. requête, p. 7), le Conseil

rappelle que, dans le cadre de sa compétence de pleine juridiction qu’il tient de l’article 39/2, § 1er, de la

loi du 15 décembre 1980, il est compétent pour statuer sur les recours introduits, comme en l’espèce, à

l'encontre des décisions du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides. A cet effet, sa

compétence consiste à examiner si le requérant peut prétendre à la reconnaissance de la qualité de

réfugié au sens de l'article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 ou à l'octroi de la protection subsidiaire

au sens de l'article 48/4 de la même loi et non à se prononcer sur la légalité d’une mesure

d’éloignement du territoire. Le Conseil n’étant pas saisi d’un recours contre une telle mesure, il n’est dès

lors pas compétent pour statuer sur une éventuelle violation de l’article 3 de la CEDH.

7. En conclusion, le requérant n’établit pas qu’il a quitté son pays ou qu’il en reste éloigné par crainte

d’être persécuté au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, ni qu’il existe des sérieux

motifs de croire qu’il encourrait, dans son pays, un risque réel de subir des atteintes graves au sens de

l’article 48/4 de la même loi.

Cette constatation rend inutile un examen plus approfondi du moyen de la requête, cet examen ne

pouvant, en toute hypothèse, pas induire une autre conclusion quant au fond de la demande.

8. Le Conseil ayant estimé que le requérant ne peut prétendre ni à la qualité de réfugié, ni au statut de

protection subsidiaire, aucune mesure d’instruction complémentaire ne s’impose, de sorte que la

demande d’annulation formulée en termes de requête est sans objet.

9. Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge du requérant.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La qualité de réfugié n’est pas reconnue au requérant.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé au requérant.

Article 3

Les dépens, liquidés à la somme de 186 euros, sont mis à la charge du requérant.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix-neuf novembre deux mille vingt et un par :

M. F.-X. GROULARD, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

Mme L. BEN AYAD, greffier.
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Le greffier, Le président,

L. BEN AYAD F.-X. GROULARD


